
  

    Commune de Belmont-sur-Lausanne 

    Conseil Communal 

  
 

    Convocation pour la séance du jeudi 29 avril 2021 

à 20h15 à la Salle de gymnastique du complexe scolaire 
 

Selon les prescriptions en vigueur, le respect des distances et  

le port du masque sont obligatoires 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Appel 

Acceptation de l’ordre du jour 

Acceptation du procès-verbal de la séance du 3 décembre 2020 
 

2. Communications du Bureau du Conseil 
 

3. Communications de la Municipalité 
 

4. Communications 

• de la Commission consultative d'urbanisme (CCU) 

• de la Commission consultative des affaires régionales (CCAR) 

• du Conseil intercommunal de l’Association Sécurité Est Lausannois (ASEL) 

• du Conseil intercommunal de l’ORPC, association régionale de la 

protection civile 
 

5. Préavis municipal N° 01/2021 « SDIS Ouest-Lavaux, mise à jour du 

règlement intercommunal »  
Commission consultative des affaires régionales : M. J.-C. Bartolacelli, président, Mmes 

C. Aubert et C. Gygi, MM. F. Michaud et C. Stutz 

Représentant de la Commission des finances : C. Marrel 

 

6. Préavis municipal N° 02/2021 « Règlement sur les inhumations et le 

cimetière – Modifications »  
Commission technique : Mmes F. Le Tadic et C. Neven, M. P. Latorre 

 

7. Préavis municipal N° 03/2021 « Indemnités de la Municipalité pour la 

législature 2021-2026 »  

Commission des finances : M. J.-P. Bolay, président, Mmes H. Grossenbacher et 

A. Ramoni, MM. M. Henchoz et C. Marrel 

 

8. Proposition du Bureau relative aux indemnités du Conseil communal pour 

la législature 2021-2026 

 

9. Divers et propositions individuelles 
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Pour le Bureau du Conseil communal 

 
         le président    le secrétaire                    
 
 
 
         Olivier Guignard  Didier Bérard 

 
 
 

En cas d'empêchement d’assister à la séance du CC, veuillez aviser le secrétaire 
par courriel conseil@belmont.ch. En cas d'urgence, par téléphone au 079/712.37.01 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


